


LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Recherche 
et de l'Enseignement supérieur 

Num. dossier : 06104-2024 Luxembourg, le 4 octobre 2024 

La Minis tre de la Recherche e t  de l'Ense ignement supérieur, 

vu la loi modifiée du 28 octobre 2016 relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles, 
et notamment ses articles 66 à 69; 

Vu le règlement grand-ducal modifié du 17 février 2017 relatif à la reconnaissance des qualifications 
professionnelles, et notamment ses articles 9 et 10; 

Vu la demande présentée par Monsieur Florian Gabriel Benjamin DUPUIS, né le 28/05/1990 à Amiens 
(FRANCE), et les pièces produites à l'appui de cette demande ; 

Vu le titre de formation délivré au requérant par l'Académie d'Amiens (FRANCE) en juillet 2011 et lui 
conférant le titre de titulaire d'un brevet de technicien supérieur en informatique de gestion; option: 
administrateur de réseaux locaux d'entreprise ; 

A rrêt e: 

Art. 1"'. Le titre de formation de titulaire d'un brevet de technicien supérieur en informatique de 
gestion; option: administrateur de réseaux locaux d'entreprise de Monsieur Florian Gabriel Benjamin 
DUPUIS est inscrit au registre des titres de formation, section de l'enseignement supérieur. 

Le titre à porter par Monsieur Florian Gabriel Benjamin DUPUIS est : 
titulaire d'un brevet de technicien supérieur en informatique de gestion; option: administrateur de 

réseaux locaux d'entreprise. 

Art. 2. Le titre de formation visé à l'article l" correspond au niveau 5 du cadre luxembourgeois des 
qualifications. 

Art. 3. Le présent arrêté est expédié à l'intéressé pour lui servir de titre. 

Pour la Ministre de la Recherche 
et de l'Enseignement supérieur, 

cf.i.�
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